
information à la population

exercice de protection civile
entreprises cristal et ppc

mardi 14 novembre 2017 après 9h00

Un exercice de sécurité civile destiné à tester les secours en cas d’accident industriel sur le site Cristal et 
PPC à Thann et Vieux-Thann aura lieu le mardi 14 novembre 2017 après 9h00.

Le scénario simulera un accident représentant un risque toxique pour les populations. 

L’exercice se déroulera dans les 11 communes suivantes : 

aspach-michelbach - bitschwiller-lès-thann - cernay - leimbach - 
rammersmatt - roderen - steinbach - thann - uffholtz - 

vieux-thann - willer-sur-thur

Des moyens de secours, en particulier des véhicules des sapeurs pompiers, seront déployés sur le site 
Cristal et PPC à Thann et Vieux-Thann et à proximité. ne vous inquiétez pas, il s’agit d’un exercice. 

L’alerte, le confinement et le bouclage routier seront testés pendant l’exercice, selon les même modalités 
qu’en cas d’accident réel. 

alerte par les sirènes

Les signaux de début et de fin d’alerte émis par les 
sirènes :  
- Signal de début d’alerte : 3 cycles successifs d’une 
durée de 1 minute et 41 secondes (son modulé) ; 
- Signal de fin d’alerte : son constant de 30 secondes

le confinement

Il sera mis en œuvre dans les établissements scolaires, de santé et d’autres lieux des 11 communes 
participantes. 
• Début du confinement après 9h00 
Le début du confinement sera indiqué par le déclenchement des sirènes d’alerte des populations - signal 
de début d’alerte - ou, dans certains secteurs, par le passage d’un véhicule qui diffusera l’ordre de 
confinement par haut-parleur.
• Durée du confinement : 1h00
• Levée du confinement 
La levée du confinement sera signalée par le déclenchement des sirènes d’alerte - signal de fin d’alerte - 
ou par le passage du véhicule muni d’un haut-parleur. 

chaque habitant du secteur est invité à tester le confinement afin de se familiariser 
avec les mesures de sécurité à appliquer en cas d’accident industriel.  



information à la population

bouclage routier

• Début du bouclage routier

le bouclage routier sera mis en place après 9h00 sur toutes les routes d’accès au 
secteur d’exercice (voir carte ci-dessous). les véhicules ne pourront pas entrer 

dans le périmètre mais pourront en sortir. 

• Durée du bouclage routier : 1h00
• Consignes de prudence 
L’arrêt de la circulation sera mis en œuvre par la gendarmerie et une signalisation sera installée. Pour la 
sécurité de tous, respectez les consignes qui vous seront données. 

Si vous devez prendre la route dans ce secteur le matin du 14 novembre 2017, prévoyez si possible, 
d’arriver avant 9h00 ou de remettre votre déplacement à l’après-midi. 

circulation des trains et des trams-trains

Les trains et les trains-trams continueront de circuler normalement pendant tout l’exercice. 

Retrouvez toutes les informations sur l’exercice, le confinement et le bouclage routier sur : 
www.haut-rhin.gouv.fr ou sur le site internet de votre mairie. 

cet exercice est organisé pour assurer votre sécurité en cas d’accident industriel.
merci pour votre coopération

 


